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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 11, après le mot :

« assisté »,

insérer les mots :

« et le cas échéant, en dehors des auditions et des confrontations, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  d'autoriser  l'avocat  à  faire  part  de  ses  observations  par  écrit,  à  l'issue des
auditions et confrontations mais aussi en dehors de ces moments de la procédure.


